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PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 15 DÉCEMBRE 2025 

 
Séance extraordinaire du conseil municipal tenue le 15 décembre 2025, à 19h00, à la salle 
du conseil situé au 2282 chemin Ridge, Godmanchester.  
 
À laquelle étaient présents les conseillers municipaux : Marie Galipeau, Kevin Lukassen, 
Jean-Maurice Daoust, Jacklyn Lamb et Sylvie Lemay, tous formant quorum sous la 
présidence de Judith Fouquet, mairesse. 
 
Le(s) conseiller(s) était (étaient) absent(s) : Alyssa Leblanc 
 
 
Était également présente la Directrice générale adjointe, Jacinthe Murphy, qui agissait à 
titre de secrétaire de la séance. 
 
 

1. OUVERTURE DE LA SÉANCE ET CONSTATATION DU QUORUM  
 

Tous formant quorum, la mairesse déclare la séance ouverte à 19h00.  
 

 
2. ORDRE DU JOUR 

 
2025-12-15-144 2.1 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 
Il est Proposé par le conseiller Kevin Lukassen, Appuyé par la conseillère Marie 
Galipeau et RÉSOLU : 

 
QUE l’ordre du jour de la présente séance ordinaire du Conseil municipal soit adopté tel 
que soumis; 
 

1. Ouverture de la séance 

2. Ordre du jour 

2.1 Adoption de l’ordre du jour 

3. Adoption des procès-verbaux 

4. Administration 

5. Ressources humaines 

5.1 Embauche du journalier-chauffeur saisonnier 

6. Greffe 

7. Trésorerie 

8. Urbanisme et environnement 

9. Loisir, culture et parcs 

10. Travaux publics 

11. Sécurité publique et protection incendie 

12. Affaire MRC Haut-Saint-Laurent 

13. Avis de Motion 

14. Adoption des règlements 

15. Périodes de questions 

16. Levée de la séance 

 

3. ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX 
 
Aucun sujet abordé. 
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4. ADMINISTRATION 
 
Aucun sujet abordé. 
 
 

5. RESSOURCE HUMAINES 
 

2025-12-15-145 5.1 EMBAUCHE D’UN JOURNALIER-CHAUFFEUR SAISONNIER – HIVER 2025-
2026 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Godmanchester a procédé au processus 
d’entrevues en vue de pourvoir le poste de journalier-chauffeur saisonnier pour la 
saison hivernale 2025-2026; 

CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal a pris connaissance des recommandations 
de la direction et du contremaître des travaux publics; 

CONSIDÉRANT QUE, suite à l’analyse des candidatures et des entrevues réalisées, 
il est recommandé d’embaucher Monsieur Alexandre L’Heureux pour occuper le poste 
de journalier-chauffeur saisonnier; 

Il est Proposé par le conseiller Jean-Maurice Daoust, Appuyé par la conseillère Jacklyn 
Lamb et RÉSOLU : 

QUE la Municipalité de Godmanchester procède à l’embauche de Monsieur Alexandre 
L’Heureux à titre de journalier-chauffeur saisonnier pour la période hivernale 2025-
2026; 

QUE cette embauche s’effectue conformément aux conditions prévues à la résolution 
2025-11-17-121, incluant notamment les 200 heures garanties pour la saison, soit 10 
heures par semaine sur une période de 20 semaines, débutant le 16 décembre 2025 
et se terminant le 18 avril 2026; 

QUE les autres conditions de travail applicables soient déterminées conformément aux 
politiques en vigueur au sein de la Municipalité. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 

 
6. GREFFE 
 

Aucun sujet abordé. 
 
 

7. TRÉSORERIE 
 
Aucun sujet abordé. 
 
 

8. URBANISME ET ENVIRONNEMENT 
 

Aucun sujet abordé. 
 

 
9.  LOISIR, CULTURE ET PARCS 

 
Aucun sujet abordé. 
  
 

10.  TRAVAUX PUBLICS 
 

Aucun sujet abordé. 
 
 

 



 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE GODMANCHESTER 
Séance extraordinaire du Conseil Municipal tenue le 15 
décembre 2025 
 

 

3 

 

11.  SÉCURITÉ PUBLIQUE ET PROTECTION INCENDIE 
 

Aucun sujet abordé. 
 

12.  AFFAIRES MRC HAUT-SAINT-LAURENT 
 

Aucun sujet abordé. 
 

 
13.  AVIS DE MOTION 
 

Aucun sujet abordé. 
 
 
14.  ADOPTION DES RÈGLEMENTS 

 
Aucun sujet abordé. 
 
 

15.   PÉRIODE DE QUESTION  
 

La mairesse donne la parole aux personnes présentes pour une période de question en 
fin de séance. 
 

16.  LEVÉE DE LA SÉANCE 
 

L’ordre du jour étant épuisé, la mairesse déclare la séance du conseil levée à 19h05. 
 

 
 
 

__________________________ 
Judith Fouquet, mairesse 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

_______________________________ 
Jacinthe Murphy, Directrice générale adjointe 


